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4.3  Soutenir les filières impliquées dans des démarches  
d’amélioration de la qualité des produits, voire devant faire 
face à des réorientations des productions 
De plus, au-delà des niveaux de contamination réels des produits, l’image des 
territoires contaminés est susceptible d’être durablement ternie auprès des consom-
mateurs. Cette vulnérabilité peut potentiellement toucher d’autres produits que les 
productions primaires (biens industriels, biens d’équipement ou de consommation), 
mais également les services et des activités comme le tourisme. L’engagement des 
professionnels dans une démarche d’amélioration continue de la qualité des 
produits, ainsi que la mise en œuvre d’une surveillance renforcée de leurs niveaux  
de contamination et l’élimination des produits non conformes, contribuent à restaurer, 
avec le temps, la confiance des consommateurs. Le défi consiste à concilier les 
intérêts respectifs des producteurs, des distributeurs et des consommateurs. Ce défi 
ne pouvant pas être relevé par ces seuls acteurs, l’implication des pouvoirs publics 
est indispensable, de même que celle plus large de la société civile, dans un souci de 
préservation de l’intérêt général.

En tout état de cause, la démarche de qualité doit impliquer l’ensemble des filières, 
des producteurs aux distributeurs. En effet, l’investissement des producteurs dans  
une démarche de qualité demande des moyens et donc une visibilité sur les débouchés 
des productions, qui peut être inscrite au sein d’une contractualisation entre amont 
et aval des filières et soutenue par les pouvoirs publics. Elle doit également s’inscrire 
dans un projet de territoire.

4.4  Valoriser auprès des consommateurs les efforts engagés  
par les filières des territoires et, si nécessaire, encourager  
la solidarité vis-à-vis de productions spécifiques
L’engagement des professionnels dans l’amélioration continue de la qualité des  
produits est indispensable sur le long terme mais gagne certainement à être accompagné  
d’une démarche plus globale d’information afin de valoriser, auprès des consommateurs,  
les efforts engagés par les producteurs des territoires et de construire une vision 
partagée de la situation. Cette démarche pourrait également faire appel à la notion 
de solidarité. La solidarité peut être encouragée pour sauver une production phare 
(vin, fromage, appellation d’origine contrôlée, etc.) ou une culture ethnologique16. 
Il est prévisible que cette solidarité soit plus développée en champ proche qu’en 
champ lointain. 

Enfin, en aval des filières de production, une gestion spécifique des déchets constitués  
par les produits non conformes ainsi que des résidus éventuels des actions de réha-
bilitation doit être organisée sur le long terme, en prévoyant éventuellement un 
traitement de ces déchets sous le statut de « déchets contaminés » ou de « déchets 
dangereux », selon des filières déjà existantes ou à développer sur les territoires. 
Ainsi, la dimension « produire » est décisive pour le devenir des territoires contaminés. 

5.  Maintenir et redéployer les activités  
du territoire
La poursuite des activités professionnelles exercées dans les territoires contaminés est 

un enjeu majeur pour tous les acteurs concernés, que leur lieu de résidence soit à l’intérieur 
ou à l’extérieur de ces territoires. En effet, ne pas perdre, mais aussi trouver un travail sont 

16.   Par exemple la culture Sami en Norvège était menacée du fait de la contamination de la viande de renne à la suite de l’accident de Tchernobyl.
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des motivations fortes à rester ou à partir. Le maintien des activités économiques est donc 
très important. En effet, le bien-fondé de la décision de proposer aux personnes de rester 
vivre sur un territoire contaminé repose, au-delà des critères strictement radiologiques, sur 
la possibilité de continuer à travailler et d’envisager raisonnablement un développement 
social et économique du territoire considéré.

5.1  Mettre à la disposition des acteurs économiques  
des informations actualisées sur la contamination  
radiologique du territoire
Comme dans la sphère domestique, la question centrale qui se pose aux acteurs 
économiques est celle du maintien ou non de leur activité professionnelle dans le 
nouveau contexte. La réponse à cette question dépend évidemment de plusieurs 
facteurs. Parmi les principaux figure la vulnérabilité de l’activité économique ou 
professionnelle exercée à la présence de radioactivité dans l’environnement. Un 
autre facteur important est l’insertion de cette activité dans un projet de territoire, 
défini en concertation entre acteurs publics et privés. 

5.2  Étudier la viabilité des activités et des filières économiques 
du territoire
Afin de déterminer si une activité économique peut être maintenue, une réflexion est 
à mener sur la viabilité de l’activité sur un territoire contaminé. L’activité peut être 
directement perturbée par la contamination, par exemple la production agricole, 
mais peut aussi souffrir d’effets indirects de celle-ci, par un déficit d’image comme 
ce serait certainement le cas pour le tourisme. Des actions peuvent néanmoins être 
menées pour soutenir ces activités et limiter les conséquences de la contamination 
du territoire sur celles-ci.

Les activités les plus sensibles à une contamination sont : 
  celles dont l’exercice conduit à une exposition significative des travailleurs aux 
rayonnements ionisants ;

  celles dont les productions ou les résidus sont contaminés ou susceptibles de 
l’être : les activités du secteur primaire, en particulier les activités agricoles, mais 
aussi, par extension, les activités dont l’objet est de mettre sur le marché des 
produits et biens de consommation en provenance des territoires contaminés, 
ainsi que quelques activités du secteur tertiaire.

Les salariés ont eux aussi à prendre des décisions. Certains n’ont pas d’autre choix 
que de venir travailler dans les territoires contaminés. Pour d’autres, la marge de 
manœuvre est plus ou moins étendue en fonction du maintien ou non de leur activité 
professionnelle dans le territoire, des conditions de protection et d’accompagnement  
dans lesquelles l’exercice de leur activité est maintenu, des possibilités profes-
sionnelles qui s’offrent dans ou hors des territoires contaminés, et de considérations  
personnelles et familiales. 

5.3  Réévaluer les conditions de travail, notamment au sein  
des filières sensibles en termes d’exposition des travailleurs 
Il est de la responsabilité de l’employeur d’assurer la protection de ses salariés. Des 
évaluations de l’exposition de ces derniers doivent être réalisées dans les entreprises 
où la question se pose, afin de faire évoluer si nécessaire les conditions de travail. 
L’expérience de l’accident de Tchernobyl montre cependant que seules quelques 
activités professionnelles nécessitent une certaine vigilance (activités forestières, 
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gestion des déchets). En tout état de cause, que le travailleur soit ou non considéré 
comme exposé aux rayonnements ionisants, il importe qu’il puisse bénéficier d’une 
information adéquate sur l’état radiologique de son environnement professionnel. 

5.4   Définir les modalités d’un accompagnement spécifique  
des professions assurant un maintien des services  
et notamment des services publics
Sur le plan de l’accompagnement, des avantages pourront être octroyés aux profes-
sionnels pour rendre attractif l’exercice d’une activité dans les territoires contaminés  
(aide au logement, aide sociale, mise en place de dispositifs de soutien de l’économie, 
etc.). Ces avantages ne sont pas des compensations liées au risque sanitaire car 
celui-ci doit être maintenu aussi bas que raisonnablement possible, mais bien des 
moyens supplémentaires destinés à faire face à des difficultés d’ordre économique et 
social. Ces avantages peuvent toutefois, comme le montre l’expérience biélorusse, 
devenir un élément de discrimination des territoires contaminés. Ils doivent donc 
être soigneusement réfléchis et seront certainement d’autant plus efficaces qu’ils 
seront mis en œuvre de façon ciblée sur les territoires les plus contaminés.

5.5  Favoriser le développement d’une culture pratique  
de radioprotection des acteurs économiques
La vulnérabilité liée à la persistance d’une contamination peut concerner les 
matières premières, les produits, les lieux et locaux de travail (dont il convient 
d’assurer la propreté radiologique), les personnels (dont la protection est une  
responsabilité de l’employeur) ou encore les déchets et résidus issus des ces activités. 
Il appartient à chaque responsable d’une activité professionnelle d’en examiner la 
viabilité. Plus largement, cet examen doit pouvoir s’inscrire dans un examen plus 
global de la viabilité des filières à l’échelle du territoire et au-delà. 

Pour ce faire, les acteurs économiques doivent acquérir un certain degré de culture 
pratique de radioprotection et bénéficier d’un accompagnement approprié de la 
part des pouvoirs publics. Pour que le choix des professionnels soit éclairé, cet 
accompagnement comprend en particulier la diffusion d’informations sur les pa-
ramètres intéressant chaque filière, la mise à disposition de résultats de mesures de 
radioactivité (ou de moyens de la mesurer), la mise en place de lieux d’échange, de 
concertation et de conseil et celle d’un support aux professionnels, dans le cadre 
d’un projet de territoire.

5.6  Organiser une concertation entre les différents acteurs  
afin de construire un projet de territoire
Les personnes faisant le choix de résider dans un territoire durablement contaminé 
doivent être accompagnées, informées et soutenues pour l’élaboration de projets 
au sein des territoires contaminés. Au niveau territorial, les pouvoirs publics et les 
collectivités territoriales peuvent engager des actions de soutien économique aux 
activités existantes et mettre en place des dispositifs permettant de susciter et de 
soutenir des projets locaux. Ces dispositifs peuvent s’appuyer sur les dispositifs 
territoriaux qui existent en temps normal. 

La construction d’un projet pour un territoire contaminé doit prendre en compte 
toutes les dimensions du territoire (économiques, sociales, culturelles et environ-
nementales). Ce projet est établi en concertation avec les acteurs du territoire et 
réévalué régulièrement, afin de le faire évoluer si besoin.
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5.7   Définir les dispositifs d’accompagnement des activités  
économiques et les conditions de leur mise en œuvre
Un projet de territoire définit notamment :

  les dispositions permettant à certaines activités économiques de se maintenir, 
de se redéployer (réorganisation des filières, modifications des conditions de 
travail), mais aussi de se créer ; 

  les conditions dans lesquelles les professionnels qui ont fait le choix de maintenir 
leur activité et ceux qui ont fait le choix inverse peuvent bénéficier d’un accom-
pagnement. 

Le maintien de certaines professions, notamment libérales ou de services, peut être 
encouragé pour conserver sur place un tissu social et économique suffisant. Les 
pouvoirs publics doivent de plus veiller au maintien et à l’entretien des infrastruc-
tures et des réseaux (eau, énergie, transports, etc.) ainsi que des services publics 
dans les territoires.
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